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 Longueuil, le 27 août 2018 
 
 

AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
 
 
7259794 Canada  inc. 
50, rue Bouchette 
Huntingdon (Québec) J0S 1H0 
 
 
N/Réf. : 7470-16-01-0907901 
 401733209 
 
 
Objet : Intervention en milieux humides pour le projet de 

développement domiciliaire Bonneville, à Huntingdon 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
À la suite de la demande de certificat d’autorisation du 27 octobre 2014, 
reçue le 6 novembre 2014 et complétée le 9 août 2018, en vertu de l’article 
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), telle 
qu’elle se lisait à la date de réception, j'autorise, conformément à l'article 22 
de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2), le titulaire 
mentionné ci-dessus à réaliser le projet comportant l’activité décrite 
ci-dessous : 
 

Remblayage de 1436 m2 de milieu humide afin de réaliser le 
développement domiciliaire de la rue Bonneville. Le projet est situé sur 
le lot 3 447 005 du cadastre du Québec, dans la ville d’Huntingdon, 
dans la municipalité régionale de comté du Haut-Saint-Laurent. 

 
Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation: 
 
• Demande de certificat d’autorisation, datée du 27 octobre 2014, reçue le 

6 novembre 2014, signée par Mme Annie Poirier, de 7259794 
Canada inc., accompagnée de documents en annexes; 

• Courriel au ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), transmis le 
15 décembre 2014 par Mme Annie Poirier, de 7259794 Canada inc., 
accompagné de documents en pièces jointes, concernant des précisions 
sur le projet; 

• Courriel au MDDELCC, transmis le 29 décembre 2014, par Mme Annie 
Poirier, de 7259794 Canada inc., accompagné de la mise à jour du 
rapport d’inventaire floristique et faunique; 
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• Document au MDDELCC, reçu le 26 janvier 2016, transmis par
Mme Annie Poirier, de 7259794 Canada inc., concernant l’évaluation
environnementale de site – Phase I, réalisée par ABS;

• Document au MDDELCC, reçu le 3 mars 2017, transmis par Mme Annie
Poirier, de 7259794 Canada inc., concernant la caractérisation
environnementale préliminaire des sols et de l’eau souterraine, réalisée
par ABS;

• Document au MDDELCC, reçu le 17 mai 2017, transmis par Mme Annie
Poirier, de 7259794 Canada inc., concernant l’inscription au registre
foncier du Québec de l’avis de contamination du lot 3 447 005;

• Courriel au MDDELCC, transmis le 31 octobre 2017, par Mme Annie
Poirier, de 7259794 Canada inc., accompagné d’un plan, concernant des
précisions sur la caractérisation environnementale et la réhabilitation du
site;

• Document au MDDELCC, reçu le 3 novembre 2017, transmis par
Mme Annie Poirier, de 7259794 Canada inc., concernant la
caractérisation environnementale préliminaire des sols et de l’eau
souterraine, réalisée par ABS;

• Courriel au MDDELCC, transmis le 3 août 2018, transmis par Mme Annie
Poirier, de 7259794 Canada inc., accompagné d’un document en pièce
jointe, concernant l’inscription au registre foncier du Québec de l’avis de
décontamination du lot 3 447 005;

• Courriel au MDDELCC, transmis le 9 août 2018, transmis par Mme Annie
Poirier, de 7259794 Canada inc., accompagné du rapport de surveillance
des travaux de réhabilitation des sols, réalisé par ABS.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 

Pour la ministre, 

DL/MW Daniel Leblanc, ing., M.Sc.A. 
Directeur régional 
de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie 
Secteurs agricole, hydrique, municipal et naturel 
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